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INVITATION PRESSE 
Bordeaux, le 4 février 2022 

 
CRÉATION DU 1ER TERRITOIRE ÉDUCATIF RURAL DE L’ACADÉMIE DE BORDEAUX 

Anne Bisagni-Faure, rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l’académie de 
Bordeaux, chancelière des universités signera aux côtés de Vincent Ferrier, sous-préfet de Langon et 
sous-préfet de Libourne par intérim et les collectivités locales, la convention de partenariat du 
premier territoire éducatif rural (TER) de l’académie de Bordeaux, le : 
 

Lundi 7 février 2022 à 10h30 
Collège de Lussac 

10, avenue de Verdun à Lussac (33) 

Cette convention permettra de développer l’ambition scolaire et la mobilité des jeunes sur le 
territoire éducatif de Lussac et d’apporter des solutions grâce à une stratégie adaptée au terrain. Ce 
partenariat s’axe sur trois leviers : 

- Le renforcement de la coopération entre les établissements scolaires et les acteurs 
locaux grâce à une collaboration étroite entre les services de l’État, les collectivités locales 
et les organismes sociaux, ainsi que des partenariats avec les associations, établissements 
d’enseignement supérieur et acteurs économiques ; 
 

- La garantie d’offrir aux élèves un véritable pouvoir d’agir sur leur avenir en développant une 
offre d’enseignement riche et diversifiée, en accompagnant l’orientation et la mobilité des 
jeunes. L’enjeu est aussi de valoriser les différents temps (scolaires, périscolaires et 
extrascolaires) et de sécuriser les transitions entre niveaux (école-collège, collège-lycée…) ; 
 

- Le renforcement de l’attractivité de l’École rurale et l’accompagnement des personnels, 
grâce une offre importante de formation continue et interprofessionnelle, la valorisation 
des innovations pédagogiques, ou encore le développement avec les collectivités d’aides au 
logement et aux transports. 

Les territoires éducatifs ruraux constituent un réseau de coopération autour de l’École comme point 
d’ancrage territorial, au service d’un projet éducatif porteur d’ambition pour les élèves et leurs 
familles. Il est également vecteur de rayonnement pour le territoire local.  
 
 

IMPORTANT  

Cet événement étant organisé dans le respect des règles sanitaires (port du masque, distances de 
sécurité…), merci de bien vouloir vous accréditer : communication@ac-bordeaux.fr  
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